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Informations sur la mise en œuvre des mesures d’accompagnement dans les entreprises 

Les mesures d’accompagnement pour la protection des jeunes travailleurs entreront en vigueur le 1er juin 2017. 

Les travaux dangereux et les mesures d’accompagnement y relatives figurent dans l’annexe 2 des plans de formation des métiers suivants : 
 

 Aide en technique du bâtiment AFP 

 Installateur/trice sanitaire CFC 

 Installateur/trice en chauffage CFC 

 Ferblantier/ière CFC 

 Constructeur/trice d’installations de 
ventilation CFC 

 Projeteur/euse en technique du 
bâtiment CFC 

 

 

 

 

 

   
    Exemple : annexe 2 du plan de formation d’installateur/trice sanitaire, liste des travaux dangereux 
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Les mesures d’accompagnement (prises par le professionnel de l’entreprise) sont décrites de manière détaillée dans l’annexe : 
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Planification et mise en œuvre dans l’entreprise : 

Nous avons ajouté trois colonnes pour le contrôle afin de faciliter la planification et la mise en œuvre dans l’entreprise. Ces check-lists peuvent 
être téléchargées sur www.suissetec.ch. 
 

 
Pour garantir que les connaissances nécessaires en matière de sécurité au travail ont été transmises aux apprentis, il est utile de les consigner dans 
le dossier de formation. 
Les travaux dangereux qui ne sont jamais effectués dans l’entreprise ne doivent pas nécessairement être enseignés (p. ex. travaux avec plateforme 
élévatrice).  

http://www.suissetec.ch/
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Exemple d’une check-list complétée (formulaire pour la mise en œuvre) 
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Formulaire d’auto-déclaration (modèle)  
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